
UNSS  :  CALENDRIER  SECTEURS  ESCALADE  2014 / 2015 
 
 

VALIDATION JEUNES OFFICIELS Niveau DEPARTEMENTAL 
DATE TOUS MERCREDI 03 Décembre 2014  

LIEU / Effectif MILLIAT  14h00 / 17h00 
 

QUALIFICATION  COUPE  DE  PARIS  COLLEGES  & 

FINALE  COUPE  DE  PARIS  LYCEES 

DATE MERCREDI 17 Décembre 2014 : Mur Mur 

LIEU / Secteur 
SUD 

Issy 
OUEST 

Issy 
NORD 

Pantin 
EST 

Pantin 
C.P LYCEES 

 Equipes Mixtes   

5 grimpeurs + 1 JO1 
HORAIRES 13:00 / 17:00  

 

FINALE  COUPE  DE  PARIS  COLLEGE 

TOUS 

SECTEURS 

COUPE DE PARIS  

Clg « BENJAMINS»  

(8 équipes) 

COUPE DE PARIS  

Clg «MINIMES»  

(8 équipes) 

Equipe 4 grimpeurs par équipes + 2 JO-NIV1 Départemental 

DATE Mercredi 21 Janvier 2015 
LIEU Alice MILLIAT 

HORAIRES 13h30 / 17h30 

INSCRIPTION EQUIPE AVANT LE 10 Janvier + LISTE JO1  
 

LYCEE GRIMPONS « ENSEMBLE »  CHALLENGE INDIVIDUEL 

En TÊTE et en MOULINETTE 
SECTEURS TOUS  SECTEURS lycées 

DATE Mercredi A.M  11 Février 2015 
LIEU 

HORAIRES 
Mur Mur PANTIN (bloc + grande salle) 13h30 / 17h00 

INSCRIPTION VALIDATION JO2 AVANT LE 1ier Février 2014 
 

VALIDATION Jeunes Officiels Niveau ACADEMIQUE 
DATE MERCREDI MATIN  11 Février 2015  
LIEU 

HORAIRES 
Mur Mur PANTIN / 9h00 - 12h00 

INSCRIPTION VALIDATION JO2 AVANT LE 1ier Février 2014 
 

CHAMPIONNATS ACADEMIQUES COLLEGES & LYCEES 
SECTEURS TOUS 

DATE MERCREDI 18 Mars 2015 
LIEU Salle DOUMEGUE 

HORAIRES 13h30 / 17h30 

INSCRIPTION  EQUIPE + LISTE JO2 AVANT  LE 28 MARS 2013 
 

CHALLENGE  INDIVIDUEL  DU  GRIMPEUR Collège 

SECTEURS TOUS  SECTEURS 

DATE MERCREDI 15 Avril 2015 
LIEU Salle DOUMEGUE 

HORAIRES 13h30 / 17h30 

INSCRIPTION  EQUIPE + LISTE JO2 AVANT  LE  30 Janvier 2015 
 

Championnats de France Escalade    au     mai 2015 pour les collèges,      au    mai 2015 pour les lycées 

IMPERATIF : LE MATERIEL EST MUTUALISE 
Chaque Association Sportive Escalade doit avoir SIGNEE et RENVOYEE la convention la liant à l’UNSS et lui permettant d’utiliser 

les structures et le matériel mis à dispositions par l’UNSS. Renvoyer la convention à l’Unss ainsi que le règlement financier. 


